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I. [bookmark: _Toc223905739]Contexte de la subvention, structure d’audit et description

I.1 [bookmark: _Toc223905740]Contexte
Le Fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme apporte à la Côte d’Ivoire un appui financier destiné à la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose, dont Alliance Nationale pour la Santé et le Développement en Côte d’Ivoire, en abrégé « ONG Alliance Côte d’Ivoire » est le Principal Récipiendaire (PR) du volet communautaire VIH et tuberculose.
Ce financement fait l’objet d’un accord qui prévoit, aux fins de vérifications, de contrôles et de diligences, la réalisation par un cabinet d’audit externe reconnu et approuvé par le Fonds Mondial, d’un audit annuel des comptes de la subvention intitulée CIV-C-ACI.
Dans la mise en œuvre de cette subvention, l’ONG Alliance Côte d’Ivoire s’appuie sur des sous-bénéficiaires (SR). Dans le cadre de la période couverte par ladite subvention 2024-2026, les sous-bénéficiaires suivants ont été retenues :
· SR Z2 ACONDA VS-CI
· SR Z3 CENTRE SOLIDARITE ACTION SOCIALE
· SR Z4 ONG HEALTH ALLIANCE COTE D’IVOIRE
· SR KP HEARTLAND ALLIANCE COTE D’IVOIRE
· SR OCS ENDA SANTE COTE D’IVOIRE
· SR GA ONG FRATERNITE
Le résumé de l’exécution budgétaire de l’exercice 2025 couvrant la période du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2025 du PR et ses SR se présente comme suit (en millions Francs CFA) :
	Entités
	PR
	SR Z2
	SR Z3
	SR Z4
	SR KP
	SR OCS
	SR GA
	TOTAL

	Budget (B)
	2 906
	920
	656
	735
	1020
	327
	354
	6 916

	Dépenses (D)
	2 919
	858
	616
	721
	948
	230
	355
	6 648

	Tx (D/B)
	100,5%
	93,2%
	94,0%
	98,2%
	93,0%
	70,4%
	100,4%
	96,12%



C’est dans ce cadre que l’ONG Alliance Côte d’Ivoire lance le présent appel à concurrence pour la sélection d’un cabinet d’audit externe disposant de solides références pour réaliser l’audit annuel financier de la subvention CIV-C-ACI du PR y compris ses SR pour l’exercice 2025.

I.2 [bookmark: _Toc223905741]Description de la gestion comptable et financière
La comptabilité de l’ONG Alliance Côte d’Ivoire est tenue selon le référentiel SYCEBNL[footnoteRef:1] en vigueur dans l’espace OHADA[footnoteRef:2]. La gestion comptable et financière est assurée à l’aide des logiciels TOMPRO WEB, adopté par le Récipiendaire Principal. Ce logiciel a fait l’objet d’une double protection matérielle et logicielle qui permet d’éviter l’usage frauduleux des données par des tiers. [1:  Système Comptable des Entités à But Non Lucratif]  [2:  Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires] 

De ce fait, son utilisation requiert des droits d’accès. C’est également un logiciel intégré constitué de nombreux modules, dont :
· Un module de comptabilité générale ;
· Un module de comptabilité analytique ;
· Un module de suivi financier ;
· Un module de suivi budgétaire ;
· Un module de suivi des marchés.
· Un module de gestion de la paie
· Un module de gestion des stocks
· Un module des états financiers consolidés
La consolidation des données comptables se fait sur le site central situé à Abidjan au siège de l’ONG Alliance Côte d’Ivoire, par intégration des données comptables en provenance de ses bureaux régionaux de Daloa et Abengourou. 

II. [bookmark: _Toc223905742]Contacts 

II.1 [bookmark: _Toc223905743]Récipiendaire Principal
	ENTITE
	Nom du chef d’Equipe
	Adresse
	E-mail

	ALLIANCE NATIONALE POUR LA SANTE ET LE DEVELOPPEMENT EN COTE D’IVOIRE
	Dr OFFIA-COULIBALY Madiarra
	Abidjan, cocody CHU Angré, quartier Djorogobité
	moffia@allianceciv.org
cc : cguetey@allianceciv.org



II.2 [bookmark: _Toc223905744]Agent Local du Fonds (LFA)
	ENTITE
	Nom du chef d’Equipe
	Adresse du LFA
	E-mail

	UXXIOS
	M. Issiaka OUATTARA
	Abidjan, plateau
	issiaka.ouattara@uxxios.com
cc :
lfa_civ_team@uxxios.com 




III. [bookmark: _Toc223905745]Objectifs de l’audit
L’objectif du marché est la réalisation, par un cabinet externe, des audits des comptes de la subvention Fonds mondial CIV-C-ACI gérée par le PR, ONG Alliance Côte d’Ivoire, et ce, pour l’exercice 2025. Il s’agit pour ledit cabinet, d’exprimer une opinion professionnelle et indépendante sur les états financiers et l’utilisation des ressources reçues par le PR et ses SR aux fins convenues dans l’accord de subvention, pour la période de :
· 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025
Le rapport d’audit est dû, pour l’exercice suscité, au 05 mai 2026 au plus tard.
L’objectif de l’audit est de permettre à l’auditeur d’exprimer une opinion professionnelle et indépendante sur :
· Si les états financiers de la subvention donnent une image fidèle à tous égards importants, de la situation financière, des fonds reçus et des dépenses du PR (et ses SRs) pour la période de rapportage en accord avec le référentiel comptable applicable.
· La conformité de l’utilisation des fonds de la subvention, dans les aspects significatifs, avec les dispositions de la convention de subvention, y compris le budget et le plan de travail approuvés, ainsi que tous les amendements figurant dans les lettres de mise en œuvre ;
· La concordance des états financiers avec les comptes du PR (livres de compte) qui servent de base à la préparation de ces états financiers et reflètent les transactions financières de la subvention telles que maintenues par le PR ;
· L’alignement des états financiers avec les données reportées au Fonds Mondial dans les différents rapports transmis au Fonds Mondial (rapport de progrès annuel ou PUDR)
L’objectif de l’audit est aussi d’évaluer, d’obtenir une compréhension suffisante et de commenter si le cadre de contrôle interne du PR est satisfaisant et répond aux faiblesses identifiées. L’auditeur doit revoir le cadre de contrôle interne du PR et des SRs clés identifiés par l’équipe pays du Fonds mondial en consultation avec le PR. La revue inclura tout agent tiers ayant en charge une partie de l’implémentation de la subvention[footnoteRef:3]. [3:  Par exemple. Agents fiduciaires, agents fiscaux, centraux médicaux, etc. Toutefois, cela exclut les processus gérés par le Fonds mondial tels que les mécanismes d'achat en pool / Wambo] 


IV. [bookmark: _Toc223905746]Responsabilité de la préparation des états financiers de la subvention
La responsabilité de la préparation des états financiers visés par le présent audit est avec le PR qui en délègue la responsabilité à ses SR respectifs pour leur sous accords.

V. [bookmark: _Toc223905747]États financiers de la subvention 
Les états financiers de la subvention doivent inclure :
· Dans la devise de la convention de subvention[footnoteRef:4], un état des revenus et des dépenses indiquant les fonds reçus du Fonds mondial, tout autre revenu reçu et toutes les dépenses[footnoteRef:5] de subvention. Les dépenses en subventions doivent être rapportées au budget dans le format annexé aux directives ; [4:  Les états et les notes peuvent être présentés dans la devise locale mais les équivalents en monnaie de rapportage de la subvention doivent être indiqués]  [5:  Lorsque la période auditée chevauche deux périodes d'utilisation d'allocation (PUA), les états financiers préparés par le principal récipiendaire doivent distinguer les produits et les charges pour chaque PUA. Ce sera le cas pour les extensions financées avec les prochains fonds d'allocation] 


· Toute autre note applicable, comprenant au minimum la ventilation des éléments définis par l'équipe de pays ou le PR, (si nécessaire)[footnoteRef:6] ; [6:  Avances de personnel (avec analyse de l'âge si possible) ; Dépôts remboursables ; Tout solde non rapproché ; liste d'engagements, etc.
] 


· Déclarations supplémentaires sur les avances et les immobilisations, y compris :

a. Un relevé indiquant les avances du SR et le rapprochement du montant total des fonds de subvention avancés par le PR aux SR et le solde total de la subvention avec les dépenses enregistrées par le SR et les soldes en espèces du PR / SR à la fin de la période de rapportage ;
b. L’État récapitulatif des actifs montrant les immobilisations acquises avec les fonds de la subvention. Cet état récapitulatif doit indiquer les actifs reportés des périodes précédentes (soldes d'ouverture), ainsi que les ajouts, les cessions, les radiations de la période faisant l'objet de l'audit et le solde de clôture[footnoteRef:7]; et [7:  Le récipiendaire principal doit tenir un registre des immobilisations qui pourrait être nécessaire lorsque l’équipe de pays et les différents fournisseurs de services d’assurance en ont besoin] 

c. Les notes aux déclarations supplémentaires. Ces notes incluent des informations qui permettraient à l’utilisateur de mieux comprendre les états supplémentaires (hypothèses importantes, estimations comptables et informations associées, etc.), ainsi que les informations éventuelles relatives aux taxes à recouvrer[footnoteRef:8]. [8:  Reportez-vous aux informations fiscales du PR décrites dans les directives de base du PUDR pour connaître les détails pertinents] 


VI. [bookmark: _Toc223905748] Documents disponibles
En ce qui concerne la subvention, le PR donnera à l’auditeur accès à tous les livres et registres relatifs à la subvention, à la demande de l’auditeur, y compris une liste de tous les emplacements clés du PR et des SR, en notant les documents clés conservés à chaque endroit. Une liste indicative des documents pouvant être demandés par l'auditeur comprend :
a. Les états financiers de la subvention ;
b. Conventions de subvention et de sous-subvention, y compris les budgets détaillés ;
c. Annexes principales aux états financiers, notamment : recettes et dépenses, actifs et passifs, registres de trésorerie ;
d. Rapports d'activité mensuels ou trimestriels intérimaires sur les subventions, le cas échéant (programmatiques et financières) ;
e. Le Grand livre général, livre de caisse, autres livres et registres importants conservés au niveau du PR ou des SR ;
f. Pièces justificatives originales de toutes les dépenses déclarées (factures, assistance complète pour tous les achats de produits de santé ou autres achats nécessitant des procédures d'appel d'offres, feuilles de paie, pièces de banque, journaux, etc.) détenues au niveau du PR ou des SR ;
g. Relevés bancaires ;
h. Correspondance importante entre le Fonds mondial et le PR, le PR et les SR concernant les questions liées à la mise en œuvre de la subvention ;
i. Manuels de procédures financières, descriptions de systèmes ou tout autre document expliquant les processus ayant contribué à la production de rapports financiers fiables et au maintien du contrôle interne, au niveau du PR et des SR ;
j. Procès-verbaux des réunions de gestion ;
k. Rapports d'audit interne concernant les dépenses du Fonds mondial ou aux systèmes, à la gouvernance ou autres aspects ayant une incidence sur la subvention du Fonds mondial.

VII. [bookmark: _Toc223905749]Étendue de la vérification
Au minimum, les audits seront réalisés dans le respect des normes d’audit internationales (ISA) ou des normes internationales des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI) et inclura les tests et les contrôles que l’auditeur estime nécessaires au vu des circonstances. 
Dans le cadre des procédures de vérification, il convient d’accorder une attention particulière aux domaines ci-après :  
a. Conformité à la législation applicable - Vérifiez que les transactions sont conformes, dans tous les aspects significatifs, à la législation applicable.
b. Rapprochement du grand livre avec les états financiers - Revue des comptes du grand livre de la subvention afin de déterminer si les coûts encourus ont été correctement enregistrés, de manière que les coûts imputés à la subvention réconcilient entre le grand livre et le Rapprochement des états financiers avec les enregistrements sous-jacents, principalement le livre de caisse.
c. Dépenses de subvention - Les fonds reçus par le PR[footnoteRef:9] provenant de décaissements ou générés par les fonds[footnoteRef:10] de la subvention ont été dépensés conformément au budget approuvé et au plan de travail existant au moment des dépenses et aux dispositions de la convention de subvention, y compris toute condition applicable (telles que modifiée par toute lettre de mise en œuvre) et uniquement aux fins auxquelles les fonds ont été fournis. L'auditeur doit également prêter attention aux coûts partagés, en particulier au mécanisme d'attribution, et examiner ces coûts pour en vérifier l'exactitude, l'exhaustivité et le caractère raisonnable. [9:  Y compris les biens et services issus de décaissements directs à des tiers.

]  [10:  Intérêts générés, revenus, gains d’échange, recouvrements de TVA, recouvrement de fonds de dépenses inéligibles ou autre concept, etc.
] 

d. Dépenses éligibles - Examen des coûts imputés à la subvention pour identifier et quantifier les coûts inéligibles, ainsi que pour accepter les dépenses relatives aux pièces justificatives sur une base d'échantillonnage. Comparer les dépenses réelles avec le budget et obtenir des explications sur les écarts obtenus (les écarts matériels non approuvés doivent être inclus dans l’état des dépenses inéligibles)
e. Système de contrôles internes - Évaluez les contrôles internes du PR et des SR à risque accru. L'auditeur sera invité à identifier les contrôles clés de la subvention (niveaux d'entité, de processus et de transaction) pour chacun des processus opérationnels principaux et à en tester l'efficacité (conception et fonctionnement). En fonction du risque, l'auditeur doit examiner le cadre de contrôle interne (contrôles financiers et non financiers)[footnoteRef:11] du PR et des SR clés identifiés par l'équipe de pays du Fonds mondial en consultation avec le PR. Si un processus important est externalisé ou non confié à un tiers[footnoteRef:12], l'audit doit également inclure ce tiers dans l'étendue de l'examen. Une attention particulière devrait également être portée aux contrôles relatifs au risque de fraude chez le PR / les SR. [11:  Gestion et suivi du programme (y compris la gestion des sous-recipiendaires), gestion des stocks, gestion financière (y compris la gestion du risque de fraude)
]  [12:  Par exemple. Agents fiduciaires, agents fiscaux, centraux médicaux, etc. Toutefois, cela exclut les processus gérés par le Fonds mondial tels que les mécanismes d'achat en pool / Wambo
] 

f. Suivi des recommandations des précédents rapports d’audit - l’auditeur doit assurer le suivi des mesures envisagées par la direction en réponse aux recommandations des audits antérieurs, y compris les audits externes, les audits internes pertinents et les audits publiés par le Bureau de l’Inspecteur Général du Fonds mondial ;
g. Comptes bancaires désignés - si le PR et les SR ont utilisé des comptes bancaires désignés (notamment ceux utilisés dans le cadre d’un mécanisme de mise en œuvre approuvé de subvention à financement commun), ceux-ci doivent avoir été tenus et utilisés dans le respect des dispositions de l’accord de subvention et des règles et procédures du Fonds mondial ;
h. Mécanismes de flux financiers - examen des procédures de contrôle des fonds, y compris leur affectation aux institutions financières sous contrat avec le PR et les SR. Revue des comptes bancaires et des contrôles de ces comptes bancaires. Effectuer une confirmation positive des soldes, si nécessaire.
i. Protection des actifs – Vérifier que le PR a mis en place des mécanismes de suivi et de protection des actifs acquis avec les fonds de la subvention, et qu’il les a utilisés aux fins prévues. Vérifier qu’un registre des actifs immobilisés du programme existe, qu’il est tenu conformément à l’accord de subvention et que les droits de propriété ou les droits des bénéficiaires associés sont établis dans le respect des conditions de la subvention ;
j. Décaissements aux SR – Vérifier que les décaissements du PR aux SR soient conforment aux sous-accords de subvention passés avec ces derniers ainsi qu’au plan de travail et au budget approuvés. Vérifier que le PR suit le processus adéquat de validation des rapports de dépenses communiqués par les SR ;
k. Conservation des données et documents justificatifs – Vérifier que l’ensemble des justificatifs, registres et livres de comptes requis ont été conservés dans le respect des dispositions de l’accord de subvention. Vérifier que des procédures ont été mises en place pour la sécurisation et la gestion des données électroniques (systèmes et procédures de sauvegarde, etc.) ;
l. À la demande du Fonds mondial, les auditeurs peuvent également être amenés à examiner les sujets de préoccupation, auquel cas la modification de la portée de l’audit aura fait l’objet d’un accord préalable entre le Fonds mondial et les auditeurs ;
m. Biens et services - les biens et services ont été acquis dans un cadre transparent et concurrentiel, et conformément à l’accord de subvention et aux directives d’achat applicables approuvées par le Fonds mondial et suivant les manuels de procédures de PR ;
n. Systèmes d’achat pour les produits pharmaceutiques et sanitaires[footnoteRef:13] - Revue des procédures d’achat afin de déterminer si de saines pratiques commerciales incluant la mise en concurrence ont été utilisées, si des prix raisonnables ont été obtenus, et si des contrôles adéquats étaient en place par rapport à la qualité et la quantité reçues. [13:  Sont exclus tous les marchés passés directement par le Fonds mondial pour le compte du récipiendaire principal, tels que les mécanismes d’achat groupés / Wambo.
] 

o. Rapport coût-efficacité - les dépenses engagées dans le cadre de la subvention montrent un souci d’économie et d’efficacité.
p. Coûts liés aux ressources humaines - Examen des coûts salariaux directs afin de déterminer si les taux de rémunération sont raisonnables pour ce poste, conformément à ceux approuvés par le Fonds mondial lorsque l'approbation est requise, et étayés par des registres de paie appropriés.
q. Frais de déplacement et frais connexes - Examen des frais de déplacement et de transport pour déterminer s'ils sont correctement pris en charge et approuvés.

VIII. [bookmark: _Toc223905750]Procédures d'audit
VIII.1 [bookmark: _Toc223905751]Planification
a. [bookmark: _Toc223905752]Réunion de lancement avec le PR
Pour la subvention, l'auditeur organisera une réunion d'ouverture avec le PR et l'agent local du Fonds mondial (Uxxios) pour discuter et expliquer la planification, les travaux sur le terrain et les rapports attendus. L’auditeur expliquera la nature, les objectifs et la portée de l’audit.
Lors des réunions de préparation et de lancement, l'auditeur peut demander des informations et des documents supplémentaires qu'il considère nécessaires ou utiles pour la planification et le travail de l'audit sur le terrain. L’auditeur peut contacter directement le PR pour obtenir ces informations. 
b. [bookmark: _Toc223905753]Activités de planification, plan d'audit et programmes de travail d'audit
Pour la subvention, l'auditeur doit planifier l'audit de manière qu'il soit effectué de manière efficace et efficiente. Une planification adéquate implique de veiller à ce qu'une attention appropriée soit accordée aux domaines importants de l'audit, que les problèmes potentiels soient identifiés et résolus en temps voulu et que l'audit soit correctement organisé et géré dans les délais impartis.
L’appréciation par l’auditeur de l’environnement de contrôle a une incidence sur l’évaluation des risques d’anomalies significatives au niveau des états financiers, et donc des réponses globales de l’auditeur.
L'auditeur devrait avoir un plan d'audit documentant l'approche d'audit et les principes clés de la planification, du travail sur le terrain et des rapports d'audit. L’auditeur doit disposer de programmes de travail d’audit détaillant et documentant les tests et les procédures d’audit.
Avant le début des travaux sur le terrain et avant la réunion de lancement, l'auditeur doit fournir au Fonds mondial et au PR le plan d'audit de la subvention, y compris l’étendue de l’audit. Une attention particulière sera accordée à la méthode d'audit chez le PR, mais également chez les SR sélectionnés.
VIII.2 [bookmark: _Toc223596363][bookmark: _Toc223905754]Seuil de Signification
L’auditeur doit appliquer un seuil de signification et une approche fondée sur les risques pour détecter les erreurs et les anomalies significatives dans les dépenses et les recettes déclarées dans les états financiers des subventions, que celles-ci résultent d’une erreur ou d’une fraude.
[bookmark: _Hlk101786581]Aux fins des présents termes de référence, l’auditeur doit utiliser les seuils de signification suivants pour évaluer les erreurs et les anomalies, ou pour déterminer si un constat de non-conformité est significatif. 
1. Un seuil de signification correspondant à 2 % du total des dépenses brutes déclarées, avec un degré de confiance de 95 % pour les portefeuilles de la catégorie « ciblé ».
1. Un seuil de signification correspondant à 2 % du total des dépenses brutes déclarées, moins les dépenses dans le mécanisme d’achat groupé/Wambo, avec un degré de confiance de 95 % pour les portefeuilles des catégories « à fort impact » et « essentiel ».
VIII.3 [bookmark: _Toc223905755]Travail de terrain

a. [bookmark: _Toc223905756]Obtention d’éléments probants concernant la conception des contrôles et la réalisation de tests de contrôles
L'auditeur mettra en œuvre des procédures pour obtenir des éléments probants concernant la conception des contrôles et procédera à des tests de contrôles s'il le juge approprié ou nécessaire aux fins du présent audit financier.

L'auditeur concentrera les tests des contrôles sur les contrôles financiers clés, qui se rapportent aux sujets décrits dans les termes de référence et qui sont pertinents pour la gestion des risques. Les constatations de faiblesses et de défaillances importantes dans la conception ou l'efficacité opérationnelle des contrôles du PR doivent être consignées dans la lettre de recommandation.

L'audit doit examiner le cadre de contrôle interne (financier et programmatique) du PR et des SR clés identifiés par l'équipe pays du Fonds mondial en consultation avec le PR et en rendre compte. À la discrétion de l'équipe de pays, de tels tests pourraient être effectués lors d'un audit intermédiaire chez le PR.

b. [bookmark: _Toc223905757]Procédures substantives
L’auditeur doit mettre en œuvre des procédures substantives afin de tenir compte de son évaluation des risques d’erreurs ou d’inexactitudes significatives dans les dépenses et les recettes déclarées dans les états financiers du programme de subventions, qu’elles aient été causées par une erreur ou par une fraude. Les résultats des tests des contrôles, le cas échéant, doivent être pris en compte. L’auditeur doit exécuter les procédures substantives qui couvrent les sujets décrits dans le cadre de référence et qui sont pertinentes pour la gestion des risques[footnoteRef:14]  [14:  Pour la conception et la réalisation des tests des contrôles, consulter : https://www.coursehero.com/file/p13iulp/When-designing-and-performing-tests-of-c] 


En ce qui concerne le risque de fraude, l’auditeur doit se conformer à la norme internationale d'audit 240 « Les responsabilités de l'auditeur en matière de fraude dans le cadre d'un audit d'états financiers ».

c. [bookmark: _Toc223596367][bookmark: _Toc223905758]Échantillonnage et autres moyens de sélection des éléments à tester
Lors de la conception et de la réalisation des tests des contrôles et des tests de détail, l’auditeur doit appliquer l’échantillonnage de vérification ou d’autres moyens de sélection des éléments à tester. L’échantillonnage d’audit fait intervenir l’application de procédures d’audit à moins de 100 % des éléments d’une population pertinente pour l’audit (par exemple, une catégorie d’opérations ou un solde de compte) de sorte que toutes les unités d’échantillonnage aient une chance d’être sélectionnées afin de fournir à l’auditeur une base raisonnable sur laquelle il pourra tirer des conclusions sur l’ensemble de la population. 
L’échantillonnage d’audit peut utiliser une approche statistique ou non statistique. L’auditeur peut décider de choisir des éléments précis d’une population (par exemple, des éléments de grande valeur ou essentiels, tous les éléments supérieurs à un montant donné, des éléments permettant d’obtenir certaines informations ou des éléments pour tester des activités de contrôle). 
Bien que l’examen sélectif d’éléments spécifiques soit souvent un moyen efficace d’obtenir des preuves, il ne constitue pas un échantillonnage. La projection sur l’ensemble de la population des résultats des procédures appliquées aux éléments sélectionnés de cette manière n’est pas possible ; par conséquent, l’examen sélectif d’éléments spécifiques ne fournit pas de preuves concernant le reste de la population. L’échantillonnage, en revanche, est conçu pour permettre de tirer des conclusions sur l’ensemble d’une population en testant un échantillon qui en est issu.
[bookmark: _Hlk99707450]L’auditeur doit clairement fournir des détails sur la couverture des dépenses par groupe de coûts du PR et ses SR, ainsi que sur la méthode de sélection de l’échantillon. Aux fins des présentes, l’auditeur doit échantillonner chaque groupe de coûts se trouvant dans le budget récapitulatif de la subvention à l'examen. Aux fins de l’échantillonnage, l’auditeur doit employer les seuils adéquats, basés sur son évaluation des risques. L’annexe 3 des présents termes de référence doit être utilisée pour documenter ces informations.

d. [bookmark: _Toc223905759]Procédures analytiques
Les procédures analytiques doivent être effectuées par l'auditeur. Elles consistent à vérifier les données financières en évaluant les liens plausibles entre les informations financières et non financières. L’examen analytique des dépenses effectives engagées avec le budget de la subvention (comparaisons budget-réel) est un contrôle de conformité critique.

e. [bookmark: _Toc223905760]Prise en compte des travaux de l’audit interne
Le cas échéant, l'auditeur devrait utiliser l'ISA 610 « Utilisation du travail de l’auditeur interne ». Si l’auditeur estiment qu’il est possible de s’appuyer sur une fonction d’audit interne pour la mission, il doit :

(a) Évaluer les travaux spécifiques de l'auditeur interne et dans quelle mesure l’audit peut en tenir compte
(b) De déterminer si les travaux de l’audit interne permettent d’atteindre l’objectif de l’audit.

Lorsque le PR dispose d'une fonction d'audit interne et que l'auditeur ne s'y fie pas, l'auditeur doit formuler des recommandations pour l'amélioration de la fonction d'audit interne dans une section spécifique de la lettre de recommandations prévue à cet effet.

f. [bookmark: _Toc223905761]Prise en compte des travaux d’experts
L'auditeur peut utiliser les travaux d'une personne ou d'une organisation présentant une expertise dans un domaine autre que la comptabilité ou l'audit, s’il en a besoin pour recueillir suffisamment d’éléments probants et parvenir à sa conclusion. L’auditeur doit se conformer à la norme ISA 620 (Utilisation des travaux d’un expert-réviseur) dans la mesure où cette norme est pertinente pour l’audit.

g. [bookmark: _Toc223905762]Déclarations écrites
Conformément à l'exigence standard, à savoir ISA 580 (Déclarations écrites), la direction du PR doit fournir à l'auditeur une lettre de déclaration écrite. L’auditeur doit demander une lettre de déclaration signée par le(s) membre(s) de la direction du PR qui a(ont) la responsabilité principale de la subvention et de ses aspects financiers.

h. [bookmark: _Toc223905763]Lettre complémentaire
L'auditeur peut, à tout moment du processus d'audit, rédiger une lettre complémentaire s'il estime que le Fonds mondial doit être informé des faits et des problèmes urgents, très inhabituels ou d'une importance particulière pour le Fonds mondial.

Par exemple, cela pourrait être le cas de fraudes ou d'irrégularités survenues ou susceptibles de se produire. Le Fonds mondial décidera des mesures de suivi, y compris, le cas échéant, du lancement d’une enquête de son bureau de l’Inspecteur général.

i. [bookmark: _Toc223905764]Mémorandum de debriefing ('Aide-Mémoire')
L’auditeur rédigera un mémorandum de debriefing pour la réunion de clôture, qui fournira les principales conclusions aux fins de discussion. Le PR doit envoyer une copie du mémorandum et/ou du rapport provisoire au Fonds mondial si nécessaire.

j. [bookmark: _Toc223905765]Réunion de clôture de l’audit 
L’auditeur doit organiser une réunion de clôture avec le PR. Le but de cette réunion est de discuter du mémorandum de débriefing et d'obtenir la confirmation et les premiers commentaires du PR sur les conclusions et les recommandations de l’auditeur. L’auditeur et le PR peuvent convenir des informations en suspens à fournir par le PR et, le cas échéant, d'une date limite pour la soumission.

À la demande de l'équipe de pays du Fonds mondial, l'auditeur informera également le mécanisme de coordination national (CCM) sur la conclusion du rapport. L’agent local du fonds (Uxxios) sera également invité à participer à cette réunion. 

IX. [bookmark: _Toc223905766]Rapport de l’auditeur et langue
Lors de la préparation du rapport d'audit pour la subvention, l'auditeur doit se conformer au modèle[footnoteRef:15] de rapport d'audit financier figurant dans les directives du Fonds mondial, en français. L’auditeur émettra : [15:  cr_annual-audits-guidelines3_annex_en.docx] 

• un avis sur les états financiers consolidés conformément à ISA ou à ISSAI.
• un avis sur la conformité de l’exécutant avec la convention de subvention conformément à ISA ou ISSAI

Le rapport d'audit doit être présenté en français qui est la langue officielle en Côte d’Ivoire et l’une des langues officielles du Fonds mondial.

X. [bookmark: _Toc223905767]Lettre de recommandation
Parallèlement au rapport d'audit, l’auditeur préparera une lettre de recommandation pour la subvention, réunissant ses conclusions visant le PR et les SR sélectionnés. L’auditeur doit utiliser le document type de lettre de recommandation fourni à l’annexe 4 et présenter l’information demandée en suivant la structure exposée dans ce document. Voici quelques directives concernant la lettre de recommandation.

· La première page de la lettre de recommandation doit clairement indiquer qu’il s’agit d’un document confidentiel qui doit être traité comme tel. 
· La lettre de recommandation doit indiquer que l’auditeur convient que la lettre de recommandation soit partagée avec le Fonds mondial et l’agent local du Fonds (de manière confidentielle). 
· La lettre de recommandation doit utiliser un système de notation indiquant le degré de gravité comparable au système suggéré dans les Directives relatives aux audits annuels des états financiers des programmes de subvention.
· Les normes suivantes de l’IAASB peuvent fournir une orientation :
· norme relative à la communication des observations relevées dans une lettre de recommandation aux personnes chargées de la gouvernance d’une entité : http://web.ifac.org/download/ISA_260_standalone_2009_Handbook.pdf ;
· norme relative à la communication des défaillances en matière de contrôle interne : http://web.ifac.org/download/ISA_265_standalone_2009_Handbook.pdf
· http://web.ifac.org/download/ISA_265_standalone_2009_Handbook.pdf.
· Lorsque l’auditeur est issu du secteur public (par exemple l’Institution supérieure de contrôle des finances publiques), il est possible de s’appuyer sur les normes édictées par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (voir le chapitre 4 « Normes relatives à l’information en matière d’audit des comptes publics » du Code d’éthique et des normes d’audit de ladite Organisation : https://www.intosai.org/)


a. [bookmark: _Toc223905768]Cadre de contrôle interne[footnoteRef:16] [16:  Toutes les lacunes relatives à la gestion du programme, à la gestion des stocks, à la gestion financière, etc., non décrites dans les quatre autres sections de la lettre de recommandations
] 

La lettre de recommandation doit mettre en évidence les faiblesses du cadre de contrôle interne de la subvention relevées en ce qui concerne les processus mentionnés. Pour chaque faiblesse, l’auditeur est invité à formuler une recommandation. L’auditeur doit également présenter un résumé des procédures de contrôle du PR dans la lettre de recommandation

L’auditeur doit commenter les cas de non-conformité relevés dans les livres, procédures, systèmes et contrôles comptables qui ont été examinés au cours de l’audit, en se référant notamment aux dépenses non éligibles et aux points faibles systématiques.

L’auditeur doit communiquer les situations portées à son attention durant l’audit qui pourraient avoir un impact significatif sur la mise en œuvre ou la pérennité du programme de la subvention. La lettre de recommandation devra au moins comprendre les sections suivantes :

· Contrôle interne : cette section vise à rendre compte de tous les autres problèmes de contrôle interne essentiels relevés par l'auditeur lors de l'examen décrit dans le périmètre des travaux, en particulier dans les sous-catégories suivantes : (a) la gestion financière, (b) la gestion des SR (c) gestion du programme d) gestion des stocks, e) les contrôles informatiques généraux, f) les contrôles liés aux tierces parties au service du PR ou du Fonds mondial, y compris pour l’examen des conditions de leurs engagements et de leur observance de ces engagements.

· Conformité à l’accord de subvention et à la législation applicable : identifier les cas de non-conformité de l’accord de subvention concernée constatés par l'auditeur dans le cadre de ses travaux, afin de se forger une opinion d’audit des états financiers de la subvention qu’aucun cas de non-conformité n’a été relevé dans l’échantillon audité. Cela signifie que l’auditeur doit s’assurer que la dépense correspond à l’activité approuvée dans le budget détaillé de la période à l'examen et correspond également à toute réaffectation budgétaire subséquente, y compris les approbations requises pour les réaffectations.

· Rapport coût-efficacité : cette section comprend l’opinion que l’auditeur a formulée dans le cadre de sa vérification des dépenses liées à la subvention concernant le souci d’économie et d’efficacité du PR et des SR. L’équipe de pays du Fonds mondial peut demander à l’auditeur de fournir ce service supplémentaire. Tous les constats touchant le rapport coût-efficacité (déficiences des contrôles, pertes estimées découlant de l’inefficacité de processus et autres) doivent être décrits dans cette section de la lettre de recommandation.

· Dépenses irrecevables et non justifiées : cette section présente sous forme de tableau en annexe 6, les dépenses non conformes relevées par l’auditeur dans le cadre de ses travaux. L’auditeur doit fournir au Fonds mondial la version électronique, lisible par machine, de cette section.

· Suivi des rapports d'audits précédents : dans cette section, l’auditeur fait le point sur l’état d’avancement des recommandations formulées dans les précédents rapports d’audit.

b. [bookmark: _Toc223905769]Gestion des risques
En tout ce qui concerne la section de la lettre de recommandation sur la gestion financière, le cadre de référence exige que l’auditeur détermine le degré de risque de chacune des six sous-catégories des risques financiers définies par le Fonds mondial. L’auditeur doit fournir un tableau sommaire des niveaux de risque perçus au moyen des niveaux de risque définis par le Fonds mondial (Faible, Moyen, Élevé, Très élevé) avec une justification. Les six catégories sont :
· modalités inadaptées de circulation des capitaux ; 
· contrôles internes inadéquats ; 
· fraude financière, corruption et vol ; 
· comptabilité et rapports financiers inadéquats ; 
· rapport coût-efficacité médiocre ;
· modalités d’audit inadéquates.

Les définitions de chacune de ces catégories figurent dans les Directives sur la gestion des risques financiers du Fonds mondial[footnoteRef:17]. L’auditeur est censé classer chaque constatation, le cas échéant, dans l’une de ces six catégories et fournir un tableau récapitulatif présentant les constatations par catégorie de risque et par niveau. Le jugement de l’auditeur sur les principaux risques d’audit et la méthodologie utilisée pour traiter ces risques doivent être indiqués dans cette section. [17:  https://www.theglobalfund.org/media/7539/financial_financialriskmanagement_guidelines_fr.pdf?u=637166000350000000
] 


c. [bookmark: _Toc223905770]Autres déclarations importantes
Sur la base des constatations de la révision du cadre de contrôle interne (y compris éventuellement celles d’un agent tiers) et du niveau de ces constatations, l’auditeur doit pointer à la direction toute autre information importante
La lettre de recommandation doit comprendre les réponses fournies par le PR lors de la discussion des recommandations d’audit, ainsi qu’un calendrier pour la mise en œuvre des recommandations convenues. Dans les cas où le PR n’accepte pas une constatation de l’audit ou l’auditeur n’est pas d’accord avec l’adéquation de la réponse de la direction, la lettre de recommandation en accusera réception. Toutes les observations et recommandations seront discutées avec la direction du PR avant la finalisation de la lettre. 

d. [bookmark: _Toc223905771]Processus d’examen des rapports

(i) [bookmark: _Toc223905772]Rapport provisoire
Le récipiendaire principal doit présenter ses commentaires sur le rapport provisoire de l’auditeur dans les cinq (5) jours calendaires à compter de sa réception. L’équipe de pays du Fonds mondial concernée peut également demander à consulter le rapport provisoire. À la suite de l’examen du rapport provisoire et si le Fonds mondial demande à l’auditeur de mener des travaux supplémentaires, une nouvelle date pour la communication de l’information peut être fixée.

L’auditeur doit soumettre une nouvelle version du rapport provisoire prenant en compte les commentaires du PR (et, éventuellement, du Fonds mondial) dans un délai de cinq jours calendaires à compter de la réception des commentaires. Le PR enverra ses commentaires sur le rapport provisoire mis à jour dans un délai de cinq (5) jours calendaires.
Si les commentaires du PR ne sont pas reçus dans ce délai, l’auditeur le relancera jusqu’à ce qu’une réponse écrite du PR soit reçue. En cas de retard excessif de la part du PR (plus de dix jours calendaires), l’auditeur devra contacter le Fonds mondial pour trouver une solution adaptée

(ai) [bookmark: _Toc223905773]Rapport final et langue
[bookmark: _Hlk101786949]Le rapport final et la lettre de recommandation doivent être conformes à l’article 104 des Directives sur les audits annuels des subventions du Fonds mondial, rédigés en Français qui est l’une des langues officielles du Fonds mondial et basés sur les documents types fournis aux annexes 3 et 4 des présents termes de référence.

[bookmark: _Hlk101799336][bookmark: _Hlk101787075]L’auditeur doit remettre trois (3) exemplaires imprimés du rapport final au PR, ainsi qu’une copie électronique lisible sur ordinateur et le fichier Excel des « dépenses non conformes »[footnoteRef:18] au PR et au Fonds mondial.[footnoteRef:19] [18:  Cette responsabilité incombe à l’auditeur et doit être mentionnée dans le contrat entre le récipiendaire principal et l’auditeur.]  [19:  Lorsque le récipiendaire principal choisit directement le cabinet d’audit et qu’il existe donc une relation contractuelle directe entre le cabinet d’audit et le récipiendaire principal, le contrat doit spécifiquement mentionner que l’auditeur envoie directement une copie électronique du rapport d’audit final au Fonds mondial.] 


Le Fonds mondial doit recevoir le rapport final d’audit accompagné de la lettre de recommandation, incluant les réponses du PR, dans les quatre (4) mois suivant la fin de la période de l’exercice comptable clos le 31 décembre 2025. 

XI. [bookmark: _Toc223905774]Évaluation des résultats de l'auditeur, rotation et non-reconduction

L’audit doit se référer aux sections des Directives sur les audits des subventions du Fonds mondial concernant l’évaluation de leurs résultats par le Fonds mondial et l’incidence de celle-ci sur le contrat.

XII. [bookmark: _Toc223905775]Informations générales

Le cabinet d’audit sélectionné jouira d’un droit de consultation et de visite opportun, entier et illimité au système de gestion financière, aux livres comptables, aux actifs, aux propriétés et au personnel du PR (et des SR) susceptibles de l’aider à clarifier toute question relative à ses vérifications.
 
Pour aider le cabinet d’audit sélectionné à planifier son travail de vérification, le PR fournira au minimum les documents et informations répertoriés ci-après. Dans le cadre des exigences relatives à la compréhension de la nature des activités de l’entité concernée, l’auditeur est fortement encouragé à se familiariser avec les éléments ci-après : 
 
i. Les directives du Fonds mondial relatives aux audits annuels des états financiers des programmes soutenus par une subvention du Fonds mondial : Directives et outils – Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 

ii. Les accords de subvention entre le récipiendaire principal et le Fonds mondial et les sous-accords de subvention conclus avec les sous-récipiendaires. Toute correspondance du Fonds mondial marquant son approbation d’un budget reprogrammé touchant l’exercice visé par l’audit ;
 
iii. Les rapports sur les résultats actuels/demande de décaissement (PR/DR ou RA/DD) et les lettres de recommandation. L’auditeur doit également obtenir la confirmation des montants décaissés et des créances dues par le Fonds mondial ; 

iv. Les rapports financiers trimestriels (Pulse Check) le cas échéant et les rapports financiers annuels ;

v. Les directives pour l’établissement des budgets des programmes soutenus par une subvention du Fonds mondial : Directives pour l’établissement des budgets des subventions.

	vi. Les manuels approuvés du PR en matière de gestion financière, de gestion des achats et des SR et autres manuels pertinents ;


 
vii. Il est également recommandé de prendre connaissance de la proposition/note conceptuelle à l’origine du programme mis en œuvre. Suivez le lien Portefeuille de subventions - Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme pour accéder aux propositions classées par pays. 
 
Avant de préparer le plan d’audit, l’auditeur est vivement encouragé à contacter l’agent local du Fonds afin que celui-ci puisse attirer leur attention, en amont, sur les principaux sujets de préoccupation et lacunes. Au cours de l’audit, l’auditeur est également invité à contacter l’agent local du Fonds, selon le besoin, en vue d’obtenir toute information ou clarification supplémentaire. 
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XIII. [bookmark: _Toc223905776]Annexes

a. [bookmark: _Toc223905777]Annexe 4 : Lettre de recommandation type

Une lettre de recommandation type se présentera de la façon suivante : 
___________________________________________________________________
STRICTEMENT CONFIDENTIEL 
[La première page de la lettre de recommandation doit clairement indiquer qu’il s’agit d’un document confidentiel qui doit être traité comme tel, conformément à la politique du Fonds mondial] 

[L’auditeur confirme dans sa lettre de recommandation que celle-ci sera communiquée au Fonds mondial de manière confidentielle. Toutefois, cette lettre est adressée au PR] 

(Nom du PR) – LETTRE DE RECOMMANDATION RELATIVE A L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS AU TITRE DE L’EXERCICE FINISSANT LE …….. (préciser la date de fin de l’exercice) 

[Sont ici fournies des informations contextuelles sur le cadre applicable dans lequel a été mené l’audit des états financiers, au sujet duquel a été rédigée la présente lettre de recommandation] 

[Il convient de rappeler l’objectif de l’audit des états financiers, qui consiste à formuler une opinion à l’égard de ces derniers. De plus, il est recommandé de fournir une brève description de la méthodologie appliquée pour l’audit, concernant le recours aux vérifications aux fins d’examiner les éléments probants qui étayent les montants et les informations présentés dans les états financiers, entre autres.] 

[L’objet de la lettre de recommandation est expliqué en soulignant sa valeur ajoutée pour la direction en matière d’amélioration des systèmes et des processus de l’organisation et, ainsi, en quoi elle concourt à la réalisation des objectifs plus vastes de l’organisation.] 

[Le système de notation des problèmes ou des conclusions mentionnés dans la lettre de recommandation doit être décrit pour que le PR soit en mesure d’ordonner par ordre de priorité la mise en œuvre des recommandations. Il est conseillé d’employer le système de notation suivant : 

Les conclusions de niveau 1 concernent des enjeux particulièrement importants et leur résolution peut requérir la participation de la direction. Il s’agit de problèmes de haut niveau qui nuisent sérieusement à la réalisation des objectifs généraux de la subvention. 

Les conclusions de niveau 2 peuvent avoir une incidence importante dans le domaine des contrôles. Ces conclusions portent sur les facteurs de risque liés à l’attitude de la direction vis-à-vis des risques pesant sur les activités opérationnelles au sein de l’organisation du PR/SR. 

Les conclusions de niveau 3 sont liées à des enjeux moins importants que celles des niveaux 1 et 2, mais méritent néanmoins d’être examinées. 

Pour chaque conclusion :


1.0 [Court intitulé de la conclusion et Niveau 1, 2 ou 3 selon les cas] 

[Il convient de préciser ou, le cas échéant, de citer tout critère (ou tous les critères, selon les cas) faisant l’objet d’une non-conformité du PR/SR. Un critère est défini comme toute loi, politique, règle, ou tout cadre auquel l’entité auditée doit se conformer dans l’exercice de ses activités. Un écart ou une non-conformité totale de l’entité auditée donne lieu à une observation. Dans certains cas, il n’existe pas de critère, auquel cas il n’est pas nécessaire de le signaler ici.] 

1.1 CONCLUSION 

[Il convient ici de fournir une description complète de la situation ou du problème considéré pouvant découler d’une non-conformité à un critère. Cette description doit correspondre au niveau de gravité indiqué ci-avant. Si possible, la ou les raisons/justifications de la non-conformité, ou les facteurs à l’origine du problème relevé, doivent être précisés dans un paragraphe ou une section distincte de la partie CONCLUSION.] 

1.2 CONSÉQUENCES 

[Les conséquences du problème rapporté doivent être clairement décrites, d’un point de vue tant financier que non financier, afin que le PR/SR puisse(nt), en connaissance de cause, définir une réaction vigoureuse de la direction et un plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations.] 

1.3 RECOMMANDATIONS 

[Cette partie présente les recommandations pratiques correspondant aux conclusions décrites au paragraphe 1.1 ci-dessus. Ces recommandations visent à éliminer ou à réduire (à un niveau acceptable) les conséquences identifiées au point 1.2 ci-dessus, de sorte que leur application par la direction du PR/SR évitera toute incidence grave sur la mise en œuvre de la subvention.] 

1.4 AVANTAGES 

[Il convient de souligner ici les avantages pouvant être tirés de la mise en œuvre des recommandations formulées au point 1.3 ci-dessus, d’un point de vue tant financier que non financier. Il est ici possible d’inclure des données financières, par exemple en termes d’économies. 


1.5 REPONSE DE LA DIRECTION 

[Il est demandé au PR/SR d’exprimer dans quelle mesure ils sont d’accord ou en désaccord avec les conclusions indiquées ci-dessus. Ils doivent également indiquer s’ils sont d’accord ou non avec l’ensemble des autres aspects de la lettre de recommandation (des points 1.2 à 1.4 inclus), et d’en donner la raison. 

Dans le cadre de sa réponse, le PR doit élaborer un plan d’action pour mettre en œuvre toutes les recommandations pertinentes issues des audits dont lui ou ses SR ont fait l’objet. 

Pour finir, toutes les lettres de recommandation doivent comporter un tableau (annexe 5) de suivi portant sur les « Problèmes soulevés lors d’audits précédents », qui permet de faire le point sur l’avancement de la mise en œuvre des recommandations.] 

Voir ci-après : 


1
	Période couverte par l’audit
	Problème (conclusion formulée)
	Recommandations
	État d’avancement de la mise en œuvre
	Commentaires

	La période couverte par l’audit est précisée ici : il convient de respecter un ordre chronologique d’une année sur l’autre
	Les conclusions d’audits précédents sont saisies dans cette colonne. Elles doivent être reproduites littéralement ou tirées de la lettre de recommandation concernée.
	Il convient d’inclure ici les recommandations liées aux conclusions de la colonne précédente, en citant littéralement la lettre de recommandation concernée.
	L’état d’avancement de la mise en œuvre est précisé ici via le code suivant : 
 O (Oui) : les recommandations sont intégralement mises en œuvre,  
 N (Non) : la recommandation reste à mettre en œuvre et aucune mesure n’a été prise à cet égard, 
 P (Partiel) – la mise en œuvre a débuté mais n’est pas achevée.
	Pour les catégories N et P, il convient d’indiquer la période d’audit au cours de laquelle la conclusion et la recommandation ont été formulées pour la première fois, entre autres. 



b. [bookmark: _Toc223905778] Annexe 5 : Problèmes soulevés lors d’audits précédents

PROBLÈMES SOULEVES LORS D’AUDITS PRECEDENTS







c. [bookmark: _Toc223905779]Annexe 6 : Tableau des dépenses non conformes

TABLEAU DES DEPENSES NON CONFORMES
	
	Dépenses non justifiées
	Dépenses engagées en dehors de l’étendue ou de la période de la subvention 
	Dépenses compromises par des pratiques interdites 
	Dépenses liées à d'autres types de non-conformité ou de mauvaise gestion des fonds de subvention (ou de biens ou services achetés avec des fonds de subvention).
	Non catégorisé

	Ressources Humaines
	 
	 
	 
	 
	 

	Coûts de déplacement (indemnités journalières et autres)
	 
	 
	 
	 
	 

	Couts liés aux achats
	 
	 
	 
	 
	 

	Autre
	 
	 
	 
	 
	 

	Non catégorisé
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	[bookmark: _Toc223905780]PARTIE 2. DOSSIER DE CANDIDATURE ET GRILLE DE SELECTION

	












I. [bookmark: _Toc223905781]Profil du cabinet d’audit externe

a. [bookmark: _Toc223905782]Exigences minimales 
Le cabinet d’audit doit satisfaire aux exigences minimales suivantes :
· Être un cabinet indépendant, dépourvu de conflits d’intérêts avec le PR, le CCM, le LFA et d’autres entités de suivi de l’assurance qualité de la mise en œuvre de la subvention, ainsi que l’équipe pays du Fonds mondial ; 
· Avoir les compétences professionnelles nécessaires et une solide expérience en matière de planification et de réalisation d’audits financiers de cette nature ; 
· Être inscrit à l’ordre des experts comptables de Côte d’Ivoire, avoir le droit d’exercer la profession d’auditeur externe et d’exprimer des opinions d’audit conformément aux dispositions législatives, réglementaires et autres exigences en Côte d’Ivoire ; 
· Devra fournir les références de travaux similaires effectués dans le format suivant : 
· nom et adresse du bailleur de fonds
· nom et adresse de l’organisation auditée
· nature de l’audit
· date/période de l’audit :
· courriel/contact de l’organisation auditée ou du bailleur de fonds 

b. [bookmark: _Toc223905783]Le personnel minimum clé affecté à la mission
Le personnel minimum clé du cabinet d’audit affecté à la mission doit être composé de :
· Un.e (1) expert.e-comptable, Directeur.trice de mission, diplômé.e (associé.e responsable) disposant d’au moins quinze (15) ans d’années d’expérience dont dix (10) ans en audit des projets de développement.
· Un.e (1) chef.fe de mission disposant d’au moins dix (10) années d’expérience en cabinet d’audit dont sept (7) ans dans le domaine d’audit des projets de développement.
· Deux (2) Auditeurs.trices séniors disposant d’au moins sept (7) années d’expérience en cabinet d’audit dont cinq (5) ans dans le domaine d’audit des projets de développement.
Les qualités requises pour chaque membre de l’équipe sont précisées au point IV.2.d de la partie 2 du présent document. 

II. [bookmark: _Toc223905784]Calendrier de la mission

La période prévisionnelle de réalisation des travaux est repartie comme suit :
	ETAPES
	DATE

	Réunion d’ouverture
	3 avril 2026

	Début des travaux sur le terrain
	6 avril 2026

	Réunion d’avancement
	17 avril 2026

	Réunion de clôture
	24 avril 2026

	Réception des commentaires définitifs du PR
	30 avril 2026

	Emission des rapports signés
	05 mai 2026



Les échanges entre le PR et l’auditeur permettra de mieux affiner le calendrier.
Le délai du 05 mai 2026 pour la transmission des rapports définitifs signés ne devra pas être dépassé et l’auditeur devra tenir compte de cette contrainte dans sa planification.

III. [bookmark: _Toc223905785]Modalité de paiement
Les honoraires seront payés en fonction des modalités suivantes :
· 30% du montant du contrat seront versés à titre d’acompte de démarrage à la demande de l’auditeur et sur présentation d’une demande d’acompte et d’une garantie bancaire d’égal montant ;
· 70% du montant du contrat seront versés après la transmission du rapport d’audit complet et de la facture finale.
En cas d’absence de garantie bancaire, il n’y aura pas d’acompte versé et 100% des honoraires seront payés après la transmission des rapports définitifs dans un délai de 30 jours calendaires. 

IV. [bookmark: _Toc223905786]Constitution du dossier de candidature
IV.1 [bookmark: _Toc223905787]Proposition technique, présentation, contenu, sous critères et grille de notation
1. [bookmark: _Toc223905788]Présentation de forme 
· La proposition technique est présentée en 5 exemplaires dont d’un (1) original et quatre (4) copies. 
· Les cinq (5) exemplaires seront placés dans une enveloppe intérieure cachetée par le cabinet et portant clairement la mention suivante :

« Proposition Technique AON N°2026-01/03-ACI »
Recrutement d’un cabinet d’audit externe
Audit 2025 
Projet GC7 Fonds mondial

‘’A N’OUVRIR QU’EN SEANCE D’OUVERTURE PUBLIQUE’’












2. [bookmark: _Toc223905789]Contenu de la proposition technique complète, sous critères et grille de notation

a) Capacité administrative et conformité	 (15 points)

	Sous-critère
	Description/documents
	Points
	Observation 

	Documents légaux
	Copie légalisée de l’attestation de l’ordre des experts comptables de Côte d’Ivoire
	2 pts
	(Éliminatoire)

	
	Copie du registre de commerce en rapport avec le marché
	2 pts
	(Éliminatoire)

	
	Copie légalisée de l’attestation de CNPS valide à la date limite de dépôt des offres
	1 pt
	Non éliminatoire

	
	Copie légalisée de l’attestation de Régularité fiscale valide à la date limite de dépôt des offres  
	2 pts
	Non éliminatoire

	
	Copie de l’attestation bancaire ou le RIB (Relevé d’Identité Bancaire) au nom du cabinet
	1 pt
	Non éliminatoire

	Documents de conformité, d’indépendance et d’intégrité
	Document d’engagement écrit d’absence de conflit d’intérêt et d’indépendance du cabinet (signé/cacheté)
	2 pts
	Non éliminatoire

	
	Document de politique de lutte contre la fraude/corruption du cabinet (signé/cacheté)
	1 pts
	Non éliminatoire

	
	Politique du cabinet en matière de confidentialité et de sécurité dans la gestion des données (signé/cacheté)
	2 pts
	Non éliminatoire

	
	Dossier de candidature du cabinet respectant les instructions de présentation et de complétude 
	2 pts
	Non éliminatoire

	Total a)
	15 points
	



b) Expérience du cabinet (35 points)

	Sous-critère
	Description/documents
	Points
	Observation 

	Présentation, Réputation, maitrise des normes d’audits ISA/ ISSAI et certification du cabinet
	Fournir un descriptif détaillé des informations suivantes :
· Organisation (2 pt)
· Organigramme (1 pt)
· Réseau ou groupe (2 pts)
· Standard et normes qualités ISO (3 pts)
· Années d’expériences en CIV (2 pts)
· Distinctions (2 pts)
· Conformité aux normes d’audits et politique interne de qualité (3 pts)
	15 pts
	Nb : Tranches années d’expériences en CIV :
· < 5 ans (1 pt)
· [5 à 10 ans] (1,5 pts)
· >10 ans (2 pts)

	Expériences dans les missions similaires 
(nombre et pertinence des missions réalisées par le cabinet)
	Fournir les références de travaux similaires effectués dans un tableau (annexe 3) avec les informations suivantes :  
· nom et adresse du bailleur de fonds
· nom et adresse de l’organisation auditée
· nature des travaux d’audit réalisé
· date/période de l’audit 
· courriel/contact téléphonique de l’organisation auditée et/ou du bailleur de fonds 
· autorisation de contacter les références (oui ou non)
	15 pts
	- 1,5 points par référence (projets financés par le fonds mondial) avec un maximum de 7,5 points
- 0,75 point par référence (projets financés par d’autres bailleurs internationaux) avec un maximum de 7,5 points

	Qualité des références vérifiables
	Fournir une copie d’un des documents listés ci-après pour chaque référence :
· attestation de bonne exécution 
ou
· lettre de mission 
	5 pts
	- 0,5 point par document (projets financés par le fonds mondial) avec un maximum de 2,5 points
- 0,25 point par document (projets financés par d’autres bailleurs internationaux) avec un maximum de 2,5 points

	Total b)
	35 points
	




c) Approche méthodologique et compréhension de la mission (20 points)

	Sous-critère
	Description/documents
	Points
	Observation 

	Compréhension des Termes de référence
	Enjeux de la mission, capacité d’analyse des risques et niveau de compréhension des directives du Fonds mondial en matière d’audit
	5 pts
	

	Méthodologie proposée
	Outils et normes utilisées, processus d’audit proposés par le cabinet
	10 pts
	

	Calendrier et livrables
	Qualité du calendrier, planification réaliste, livrables clairement défini
	5 pts
	

	Total c)
	20 points
	




d) Composition et compétences de l’équipe proposée par le cabinet (20 points)

	Sous-critère
	Description / Documents
	Points
	Observation 

	Un.e (1) expert.e comptable (Associé.e et Directeur.trice de mission)
	Fournir le CV dans le canevas (annexe 1) et joindre les copies des diplômes/certificats
	5 pts
	· Qualification (2 pts)
· Diplôme expert-comptable (2 pt)
· Pas de diplôme (0 pt)
· Expériences au poste en cabinet (3 pts)
· >15 ans (3 pts)
· [10 – 15 ans] (2 pts)
· <10 ans (1 pt)

	Un.e (1) chef.fe de mission 
	Fournir le CV dans le canevas (annexe 1) et joindre les copies des diplômes/certificats
	5 pts
	· Qualification (3 pts)
· Diplôme BAC+5 (2 pt)
· Auditeur certifié CPA,ACCA,OHADA (1 pt)

· Expérience spécifique (nombre de missions à cette fonction) dans le secteur de la santé en cabinet (2 pts)
· >10 missions (2 pts)
· [5 – 10 missions] (1 pt)
· <5 missions (0,5 pt)

	
Deux (2) Auditeurs.trices séniors 
	Fournir le CV dans le canevas (annexe 1) et joindre les copies des diplômes/certificats
	7 pts
(3,5 pts / auditeur)
	· Qualification (1,5 pts)
· Diplôme BAC+4 (1 pt)
· Auditeur certifié CPA,ACCA,OHADA (0,5 pt)

· Expérience spécifique (nombre de missions à cette fonction) dans le secteur de la santé en cabinet (2 pt)
· >5 missions (2 pt)
· [3 - 5 missions] (1,5 pt)
· <3 missions (1 pt)

	Cohérence et pertinence du chronogramme de travail avec l’équipe d’auditeurs proposés pour la mission
	Fournir un plan de travail de la mission incluant la répartition des tâches de l’équipe d’auditeurs proposés pour la mission (annexe 4)
	3 pts
	Notation de la cohérence du temps jour/homme en rapport avec le niveau d’implication à chaque étape pour chaque membre de l’équipe d’experts mobilisés 

	Total d)
	20 points
	





IV.2 [bookmark: _Toc223905790]Proposition financière complète, présentation, contenu sous critères et grille de notation

1. [bookmark: _Toc223905791]Présentation de forme 
· La proposition est présentée en 5 exemplaires dont d’un (1) original et quatre (4) copies. 
· Les cinq (5) exemplaires seront placés dans une enveloppe intérieure cachetée par le cabinet et portant clairement la mention suivante :« Proposition Financière AON N°2026-01/03-ACI »
Recrutement d’un cabinet d’audit externe
Audit 2025 
Projet GC7 Fonds mondial



2. [bookmark: _Toc223905792]Contenu de la proposition financière complète, sous critères et grille de notation

a) Offre financière (10 points)

	Sous-critère
	Description / Documents
	Points
	Observation 

	Cohérence du coût
	Alignement (plus ou moins) avec le budget prévisionnel du projet
	5 pts
	(b) : budget
(Pf) : proposition financière
· Offre supérieure au budget
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = > 50% = 0 pt
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = > [25% à 50%] = 2 pts
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = > [5% à 25%] = 3 pts
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = > [1% à 5%] = 4,5 pts

· Offre inférieure au budget
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = > - 50% = 0 pt
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = [-25% à -50%] = 2 pts
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = [-5% à -25%] = 3 pts
· Si [(Pf) – (b) / (b)] = [-1% à -5%] = 5 pts


	Rapport qualité-prix 
	Analyse comparative de l’offre technique vs offre financière 
	5 pts
	Annexe 2 vs Annexe 4

	Total d)
	10points
	




IV.3 [bookmark: _Toc223905793]Offre complète technique et financière et synthèse des notes

1. [bookmark: _Toc223905794]Présentation de forme 
Nb : Les enveloppes intérieures des propositions techniques et financières doivent être placées dans UNE GRANDE ENVELOPPE.
Cette GRANDE ENVELOPPE NE DOIT PAS ETRE CACHETEE (sous peine de REJET du dossier de candidature du cabinet) 
Cette GRANDE ENVELOPPE DOIT ETRE ANONYME ET PORTER UNIQUEMENT LA MENTION CI-DESSOUS : Recrutement d’un cabinet d’audit externe
« AON N°2026-01/03-ACI »

Audit 2025 
Projet GC7 Fonds mondial

A l’attention de la Directrice Exécutive
ONG Alliance Côte d’Ivoire
Abidjan/Cocody Djorogobité











2. [bookmark: _Toc223905795]Synthèse de la grille de notation

	Ref.
	Domaine
	Points

	a)
	Capacité administrative et conformité
	15 points

	b)
	Expérience du cabinet 
	35 points

	c)
	Approche méthodologique et compréhension de la mission
	20 points

	d)
	Composition et compétences de l’équipe proposée par le cabinet 
	20 points

	Sous-total de la proposition technique
	90 points

	a)
	Capacité administrative et conformité
	10 points

	Sous-total de la proposition technique
	10 points

	

	TOTAL proposition technique et financière
	100 points




V. [bookmark: _Toc223905796]Delai / lieu de dépôt de candidature et rappel des causes de rejet

1. [bookmark: _Toc223905797]Causes de rejet du dossier de candidature
L’une des causes ci-après entraine le rejet du dossier de candidature du cabinet :
· Absence de la copie légalisée de l’attestation de l’ordre des experts comptables de Côte d’Ivoire ;
· Absence de la copie du registre de commerce en rapport avec le marché ;
· La pose du cachet ou du nom du cabinet sur la GRANDE ENVELOPPE ;
· Le dépôt du dossier de candidature après la date limite de dépôt des dossiers.

2. [bookmark: _Toc223905798]Delai de dépôt de candidature 
Les dossiers de candidatures devront être déposés en version physique au plus tard le mardi 31 mars 2026 à 17h00 au siège de l’ONG Alliance Côte d’Ivoire à l’adresse suivante :
Abidjan, Cocody, Djorogobité – Base CIE, Lot 1975-1976 I Lot 196 
08 BP 2046 Abidjan 08 Côte d’Ivoire
Tel : +225 27 22 52 85 70


VI. [bookmark: _Toc223905799]Dispositions Générales
	1
	Le Droit applicable est celui de la République de Côte d’Ivoire.

	2
	Le cahier de charges du présent Appel d’Offres Nationales est disponible par voie électronique :
· Par voie électronique sur le site web de l’ONG Alliance Côte d’Ivoire via le lien ……...……
Oui   _X__                 Non           .

· Par retrait physique ou via courriel ou via support électronique 
Oui   ___                 Non      X     .

	3
	Le cahier de charges du présent Appel d’Offres Nationales est disponible en version :
· En version Pdf
Oui   _X__                 Non           .

· En version Word
Oui   _X__                 Non           .

	4
	La Proposition complète de candidature du cabinet doit comprendre :
· 1 Grande Enveloppe extérieur incluant :
· 1 enveloppe intérieure contenant 5 exemplaires de la proposition technique (1 original + 4 copies)
· 1 enveloppe intérieure contenant 5 exemplaires de la proposition financière (1 original + 4 copies) 

	5
	Mode de transmission de la proposition complète :
· Par dépôt physique
Oui   _X__                 Non           .

· Par voie électronique
Oui   ___                 Non       X    .

	6
	Tenue d’une conférence préalable à l’établissement des propositions :
Oui    ____     Non __X _  
Date de la conférence : Non applicable.	 

	7
	Les Propositions doivent être soumises dans la langue suivante : Français.
Tout échange de correspondances se fera en langue française.

En cas d’attribution, le contrat qui sera signé avec le cabinet sélectionné sera rédigé dans la langue dans laquelle aura été préparée sa Proposition (langue française) et qui régira les relations contractuelles entre le Client et le Cabinet sélectionné.

	8
	Les propositions doivent demeurer valides 90 jours après la date limite de soumission.

	9
	Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard 5 jours avant la date limite de soumission.
Pour les demandes d’éclaircissement contacter :
E-mail : gas@allianceciv.org

	10
	La révision de prix de la proposition financière est prévue : 
oui ____X____ ou non ___________

	11
	Des renseignements sur le cabinet peuvent être obtenus auprès de l’Ordre des Experts comptables, de la Direction Générale des Impôts (DGI), de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS), des clients de références, etc. 
oui ____X____ ou non ___________

	12
	La proposition financière sera libellée en une seule monnaie : en Franc CFA BCEAO, et en hors taxes 

Les interventions du Fonds mondial en Côte d’Ivoire sont exonérées de toutes les taxes y compris la TVA et des droits de douanes pour les achats de biens, équipements et services au travers de la décision N°284 du Ministère de l’Economie et des Finances

	13
	L’ouverture publique des propositions aura lieu au siège de l’ONG Alliance Côte d’Ivoire sis à Abidjan, Cocody, Djorogobité – Base CIE, Lot 1975-1976 I Lot 196 Tel : +225 27 22 52 85 70
Date :  Mercredi 01 avril 2026
Heure : 10h00
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VII. [bookmark: _Toc223905800]Annexes

a. [bookmark: _Toc223905801]Annexe 1 : modèle type de Curriculum Vitae (CV en format paysage)


1. Nom de famille			: 	
2. Prénoms				: 
3. Date de naissance			: 
4. Nationalité				: 
5. Nombre d’années d’expériences	: 
    
	Institution
	

	Date
	

	Diplôme
	



	Institution
	

	Date
	

	Diplôme
	



	Institution
	

	Date
	

	Diplôme
	



6. Connaissances linguistiques: Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent; 5 - niveau rudimentaire)

	Langue
	Lu
	Parlé
	Écrit

	Français
	
	
	

	Anglais
	
	
	



7. Affiliation à une organisation professionnelle: 

8. Autres compétences: 

9. Situation présente: 

10. Années d'ancienneté auprès de l'employeur: 

11. Qualifications principales: 

12. Expériences spécifiques de missions d’audits dans le secteur de la santé :

	Pays
	Période de la mission
	Nom/Contact Cabinet
	Fonction occupée pour la mission
	Nom/contact du client
	Nature des travaux d’audit

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



13. Expériences professionnelles générales

	Période
	

	Lieu
	

	Organisation/Société
	

	Poste
	

	

Description des tâches
	· 




	Période
	

	Lieu
	

	Organisation/Société
	

	Poste
	

	
Description des tâches
	




	Période
	

	Lieu
	

	Organisation/Société
	

	Poste
	

	

Description des tâches
	





	Période
	

	Lieu
	

	Organisation/Société
	

	Poste
	

	Description
	





Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience. J’accepte que toute déclaration volontairement erronée peut entraîner le rejet de l’offre.



		Date : ________________
			






Pour le représentant habilité du cabinet soumissionnaire 

Nom et Prénoms : 

Fonction : 

		Date : ________________
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b. [bookmark: _Toc223905802]Annexe 2 : modèle type de proposition financière

	Proposition Financière détaillée Hors Taxe
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Description
	Unité
	Nombre d'experts
	 Nombre estimé (jour/homme) 
	 Coût unitaire 
(FCFA HT) 
	 Montant
(FCFA HT) 

	Honoraires personnel clés
	 
	 
	 
	 
	 

	Expert.e comptable diplômé 
(Associé.e et Directeur.trice de mission)
	Jour/homme
	1
	 
	 
	 

	Chef.fe de mission
	Jour/homme
	1
	 
	 
	 

	Auditeurs.trices seniors
	Jour/homme
	2
	 
	 
	 

	Montant TOTAL HT (FCFA)
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c. [bookmark: _Toc223905803]Annexe 3 : modèle type de tableau des références de missions d’audits

	Projet / Programme
	Bailleur
	Client 
	Années/périodes
	Montant Audité
	Nature des travaux
	Contact Référence Client 
· Nom, 
· Fonction, 
· Tel, 
· Email
	Autorisation de contacter le Client (Oui/O)
(Non/N)
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d. [bookmark: _Toc223905804]Annexe 4 : modèle type de plan de travail équipe clé de la mission (au format paysage)

Légende :
· Temps en J/h : Jour/homme

· Niveau d’implication
· L : lead
· M : modéré
· F : faible
· V : validation
	Etapes
Équipe clé
	Préparation
	Analyse risques
	Terrain/visites
	Rapport provisoire
	Restitution
	Rapport final
	Total

	
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h
	Niveau implication
	Temps en J/h

	1 Expert.e comptable diplômé
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Chef.fe de mission
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2 Auditeurs.trices seniors
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
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